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Commission.

En 1905 la Commission a eu six séances réglementaires,
dont une à Sion, les autres à Zurich, et une séance extraordinaire
à Soleure. Les séances réglementaires ont eu lieu aux jours fixés

par le règlement d'exécution, remis au Département fédéral de

l'Intérieur pour être ratifié.
Il n'y a pas eu de mutations chez les membres de la

Commission. Dans sa séance du 30 mai, le Conseil d'Etat du canton
de Zurich a confirmé Monsieur le Dr H. Angst, comme son

représentant dans la Commission du Musée, pour une durée de

trois années.
Les données sur les affaires traitées par la Commission se

trouvent dans les divers chapitres de ce rapport. Dans la séance
du 20 février, on a discuté le programme des travaux pour 1905,

présenté par la Direction; dans celle du 7 mai, le rapport annuel,
et dans celle du 7 juillet, le projet de budget pour 1906, qui
prévoit un crédit de frs. 225,965, ont été examinés.

La Commission a eu à se prononcer sur 55 offres d'antiquités

et à donner son préavis sur 10 demandes de subvention
de collections et musées cantonaux, envoyées au Département
fédéral de l'Intérieur; on trouvera des détails à ce sujet dans le

chapitre des relations avec les collections cantonales et locales.
Le Musée germanique de la „Harvard University" à

Cambridge (U. S. A.) ayant demandé qu'on veuille bien lui procurer
des copies de sculptures artistiques suisses, nous avons répondu
au Conseil fédéral que nous sommes disposés à accéder à cette

demande, si les frais qu'elle occasionnera ne retombent pas à la

charge du crédit ordinaire du Musée, mais nous sont remboursés
d'une autre manière.

Les rapports avec les musées cantonaux ont été étendus

par l'échange de cartes d'entrée pour les membres des directions
et des commissions de surveillance.
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